
ACCOMPAGNER CELLES 
ET CEUX QUI FONT 

L’AGRICULTURE BRETONNE

DOSSIER

D écernés cette année à l’occasion d’un 
colloque régional sur les métiers et 
opportunités de carrières avec l’éco-

nomie circulaire, les 15es Trophées bretons 
du développement durable encouragent et 
valorisent les actions innovantes sous les 
quatre dimensions du développement durable : 
économique, sociale, environnementale et 
démocratique. Cette année, neufs lauréats ont 
été distingués par la Région, l’État et l’Ademe : 
dans la catégorie entreprise, Canon Bretagne 
pour sa politique de responsabilité sociale 
et environnementale, l’établissement public 
de santé mentale du Morbihan dans la caté-
gorie acteur public pour l’intégration du 

développement durable dans son projet de 
soin, l’association Valouest dans la catégorie 
association pour son action qui associe les 
professionnels du bâtiment et des acteurs de 
la valorisation et de l’insertion autour d’une 
action de recyclage des menuiseries en boucle 
fermée, le collège Beaumanoir de Ploërmel dans 
la catégorie enseignement pour l’intégration 
du développement durable au cœur des ensei-
gnements et de l’établissement. Quatre prix 
thématiques ont également été décernés : pour 
la sante-environnement, l’union professionnelle 
des dentistes pour son action volontariste 
ciblée sur la santé au travail, les rejets polluants 
et les déchets, l’association Optim’ism dans la 

thématique alimentation pour son accompa-
gnement de la commune de Möelan-sur-Mer 
à la remise en culture des friches littorales, le 
groupe G4DEC (4 communautés de commu-
nes du nord Finistère) pour ses actions de 
sensibilisation à l’économie circulaire et deux 
projets ex aequo dans la thématique mobilités, 
l’auberge de jeunesse EDD Hostel qui accueille 
des voyageurs sans voiture et la mairie de Juch 
pour son service de mobilité partagée avec des 
véhicules électriques, une consigne vélo et un 
atelier de réparation en libre accès. q

Plus d’informations sur :
bretagne.bzh

Découvrez les lauréats 
des trophées bretons 
du développement durable 2021

BRETAGNE
info partenaires
BERTÈGN ghiment souètiér 
KELEIER BREIZH d’he c’hevelerien
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DOSSIER

La Bretagne reste l’un des territoires où 
le plus d’agriculteur·rice·s s’installent en 
France. Néanmoins, on estime que la moi-
tié des exploitations seront à reprendre 
dans 10 ans et, pour l’heure, seul un départ 
sur deux est compensé. Depuis plusieurs 
mois déjà, la Région agit pour positionner 
la Bretagne en leader de l’agroécologie et du 
bien-manger pour toutes et tous.

Installer 1 000 agriculteur·trice·s 
par an
Engagement du Président de Région Loïg 
Chesnais-Girard pour ce nouveau mandat, 
l’objectif d’installer 1 000 agriculteur·trice·s 
par an repose sur plusieurs axes : la préser-
vation du tissu agricole et rural breton, le 
maintien de l’équilibre socio-économique 
du territoire et la production d’une alimen-
tation durable répondant aux attentes des 
consommateurs. La Région, déjà mobilisée 
sur le sujet, compte de nombreux dispositifs 
favorisant les installations :

•  la dotation Jeune Agriculteur qui a permis 
3 200 installations depuis 2014 ;

•  le soutien à l’installation en agriculture en 
direction des porteurs de projets de plus 
de 40 ans ;

•  le prêt d’honneur BRIT agricole : depuis 
2016, 123 agriculteurs ont bénéficié de ce 
dispositif unique en France qui a permis de 
créer ou préserver 229 emplois.

Poursuivre les engagements
environnementaux
Dotée d’un budget dédié à l’agriculture de 
22,5 millions d’euros, complétés par 160 mil-
lions d’euros de fonds européens (FEADER) 
pour la période 2021-2022, la Région suit 
avec attention les décisions concernant la 
prochaine PAC (2023-2027), outil détermi-
nant pour la politique agricole du territoire. 
Au cours des 6 dernières années, ce sont 
250 millions d’euros qui ont été consacrés 
aux Mesures Agro-Environnementales et 
Climatiques (MAEC) et aux aides à l’agri-
culture biologique (dont 50 % de crédits 
européens), deux leviers essentiels pour 
accompagner les agriculteurs bretons. Au 
total, 5 500 exploitations bretonnes ont béné-
ficié de MAEC, soit près d’1 sur 5. La réussite 
de ces mesures est due, en grande partie, à 
la bonne concertation entre acteurs impli-
qués (État, Agence de l’eau Loire-Bretagne, 
Départements, intercommunalités et profes-
sionnels). Le succès des contrats est d’autant 

plus marquant que tous les souscripteurs 
ont atteint les objectifs fixés, voire les ont 
dépassés pour bon nombre d’entre eux.
La reconquête de 6 000 ha de prairies a per-
mis de reconstituer des « puits de carbone », 
de rendre les élevages plus autonomes sur l’ali-
mentaion du bétail et de réduire les intrants. 
De même, le programme Breizh bocage a rem-
porté un franc succès grâce à l’implication de 
4 000 exploitations sur lesquelles 2 000 km de 
haies ont été replantées depuis 2015. Crucial 
pour la qualité de l’eau et la biodiversité, le 
bocage planté en Bretagne représente les 
deux-tiers de ce qui est réalisé en France.
L’agriculture biologique a également connu 
une progression importante en Bretagne 
puisque la région compte désormais trois fois 
plus de surfaces en bio qu’il y a 10 ans. Ce 
mouvement concerne de près la question 
du renouvellement des générations car, en 
Bretagne, 1 installation aidée sur 3 se fait 
en bio aujourd’hui.

Une mobilisation au plus large
Si, en 2020, 520 jeunes agriculteur·rice·s 
ont été aidé·e·s par la Région (pour environ 
750 installations au total), les efforts doivent 
être accentués, au-delà des mesures exis-
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L’AGRICULTURE 

BRETONNE
À l’occasion du Salon international de l’élevage à Rennes 

en septembre dernier, la Région a réaffirmé son ambition en faveur 
de l’agriculture bretonne : poursuivre les transitions engagées 

et s’attaquer au défi du renouvellement des générations. 



tantes. L’ensemble de la chaîne concernée 
doit se mobiliser, qu’il s’agisse, en amont, 
du monde de la formation, ou en aval, des 
entreprises de l’agroalimentaire, ou bien 
encore des corps intermédiaires (institu-
tions, syndicats).
C’est pourquoi le 18 octobre, la Région a lancé 
une large concertation : les états généraux de 
l’installation et la transmission. Ils marquent 
le début d’un processus d’échanges de plu-
sieurs mois entre parties prenantes, capables 
d’apporter leur contribution, chacune à leur 
niveau, pour lancer une dynamique forte.
Le travail vise à aboutir, d’ici à l’été 2022, à 
des conclusions permettant d’élaborer le 
plan de l’installation et de la transmission de 
la Région qui sera proposé au vote. Celui-ci 
aura pour objectif d’installer 1 000 agricul-
teur·rice·s par an avant la fin du mandat 
régional (2028). q

 L’AGRICULTURE EN BRETAGNE 

29,7 ans 
moyenne d’âge 

à l’installation aidée

1,6 M ha
de terres cultivées

25 947
exploitations

67 800
actifs agricoles

50 ans
âge moyen des agriculteur·rice·s

83 ha :
moyenne de la surface 

agricole utile des projets 
d’installation en Bretagne 

en 2020

En 2020,

42 %
des porteurs de projet 

se sont installés 
en GAEC
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AGENDA

16 et 17.12.2021
Session du Conseil régional 
à suivre en direct 
sur bretagne.bzh. 
À l’ordre du jour : 
débat d’orientations 
budgétaires.

A fin de rapprocher la collectivité de ses 
partenaires et ses usager·ère·s, la Région 

a mis en place à l’été 2020 un nouveau mode 
d’organisation de ses services. Cette nouvelle 
animation territoriale repose sur la créa-
tion de 7 espaces territorialisés. Objectif : 
gagner en proximité, en lisibilité et en visi-
bilité, et faciliter les coopérations locales 

qui font la vitalité de la Bretagne. En paral-
lèle de la réorganisation des services de la 
Région, chaque intercommunalité dispose 
d’un·e élu·e référent·e qui est son·sa inter-
locureur·rice privilégié·e dans le cadre des 
échanges avec la collectivité régionale. Elle·Il 
peut ainsi participer aux réunions et aux dif-
férents événements concernant la Région, 

être le relai des politiques décidées par l’as-
semblée régionale et échanger autour des 
problématiques locales pour simplifier leur 
prise en compte par la collectivité. En lien 
direct et permanent avec l’exécutif régional, 
le·la référent·e est à la disposition des maires 
et président·e·s d’intercommunalités.

Les élu·e·s référent·e·s par EPCI

Lannion Trégor Communauté : 
Gaby Cadiou

Dinan Agglomération : Arnaud Lecuyer

Guingamp Paimpol Agglomération : 
Fanny Chappé

Leff Armor Communauté : Gaëlle Nique

Lamballe Terre et Mer : Philippe Hercouët

Saint-Brieuc Armor Agglomération : 
Gaëlle Nique

Loudéac Communauté - Bretagne Centre : 
Adeline Yon-Berthelot

Communauté de communes 
du Kreiz - Breizh : Guillaume Robic

Brest Métropole : Émilie Kuchel

Communauté de communes du Pays 
de Landerneau - Daoulas : Laurence Fortin

Communauté de communes 
du Pays de Landivisiau : Olivier Le Bras

Communauté de communes du 
Pays de Lesneven et Côte des Légendes : 
Laurence Fortin

Communauté de communes du Pays 
des Abers : Laurence Fortin

Communauté de communes 
Presqu’île de Crozon - Aulne maritime : 
Gladys Grelaud

Pays d’Iroise Communauté : Émilie Kuchel

Ouessant (commune isolée) : Denis Palluel

Communuauté de communes de Pleyben - 
Châteaulin - Porzay : Forough Dadkhah

Haut - Léon Communauté : Olivier Le Bras

Morlaix Communauté : Olivier Le Bras

Communauté de communes 
de Haute Cornouaille : Pierre Pouliquen

Monts d’Arrée Communauté : 
Christian Troadec

Poher Communauté : Christian Troadec

Communauté de communes Cap Sizun - 
Pointe du Raz : Loïc Hénaff

Communauté de communes 
du Haut Pays Bigouden : Loïc Hénaff

Communauté de communes 
du Pays Bigouden Sud : Gaël Le Meur

Communauté de communes 
du Pays Fouesnantais : Gaël Le Meur

Concarneau Cornouaille Agglomération : 
Gaël Le Meur

Douarnenez Communauté : Loïc Hénaff

Quimper Bretagne Occidentale : 
Forough Dadkhah

Sein (commune isolée) : Denis Palluel

Couesnon Marches de Bretagne : 
Stéphane Perrin

Fougères Agglomération : Stéphane Perrin

Roche Aux Fées Communauté : 
Stéphane Perrin

Vitré Communauté : Stéphane Perrin

Communauté de communes 
de Brocéliande : Claudia Rouaux

Communauté de communes 
de Saint-Méen Montauban : 
Claudia Rouaux

Montfort Communauté : Claudia Rouaux

Redon Agglomération Bretagne Sud : 
Simon Uzenat

Communauté de communes 
du Pays de Châteaugiron : André Crocq

Communauté de communes 
Val d’Ille - Aubigné : Stéphane Perrin

Liffré - Cormier Communauté : 
Loïg Chesnais-Girard

Rennes Métropole : André Crocq

Communauté de communes du Pays de 
Dol et de la Baie du Mont-Saint-Michel : 
Carole Le Bechec

Communauté de communes Bretagne 
Romantique : Claudia Rouaux

Communauté de communes 
de la Côte d’Émeraude : 
Carole Le Bechec

Saint-Malo Agglomération : 
Carole Le Bechec

Bretagne Porte de Loire Communauté : 
Simon Uzenat

Vallons de Haute-Bretagne Communauté : 
André Crocq

Auray Quiberon Terre Atlantique : 
Kaourintine Hulaud

Communauté de communes 
de Belle-Île-en-Mer : Kaourintine Hulaud

Communauté de communes de Blavet 
Bellevue Océan : Gaëlle Le Stradic

Lorient Agglomération : Gaëlle Le Stradic

Quimperlé Agglomération : 
Michael Quernez

Communauté de communes 
Arc Sud Bretagne : Paul Molac

Golfe du Morbihan - Vannes 
Agglomération : Anne Gallo

Questembert Communauté : Paul Molac

Pénestin Camoël Férel (Cap Atlantique) : 
Paul Molac

De l’Oust à Brocéliande Communauté : 
Paul Molac

Ploërmel Communauté : Paul Molac

Centre Morbihan Communauté : 
Élisabeth Jouneaux-Pédrono

Pontivy Communauté : 
Élisabeth Jouneaux-Pédrono

Roi Morvan Communauté : 
Pierre Pouliquen
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3 QUESTIONS À Loïg Chesnais-Girard, 
Président de la Région Bretagne

Comment abordez-vous votre début de mandat ?

Avec fierté, humilité et obligation. Les élections régionales du mois de juin se sont tenues 
dans un contexte sanitaire dégradé qui a apporté son lot d’incertitudes et ont connu un 
taux d’abstention record. Ne nous méprenons pas, la crise que nous traversons n’en est pas 
la seule responsable puisque le désintérêt des citoyen·ne·s pour les élections se confirme 
depuis de nombreuses années. Ainsi, encore plus qu’avant, en plus d’être un honneur, être 
Président de Région est une très grande responsabilité.
Dès ce début de mandat, je souhaite plus que jamais dire qu’il faut installer avec les 
Bretonnes et les Bretons un dialogue permanent et toujours rester à leur écoute, surtout 
des plus fragiles. C’est pour cela que j’ai l’habitude d’évoquer le tryptique : liberté, proximité, 
confiance. Avec l’équipe autour de moi, nous sommes concentrés sur la mission pour laquelle 
les Bretonnes et les Bretons nous ont mandaté. Nous les accompagnerons pour qu’ils vivent 
bien, en bonne santé et partout sur notre territoire. Pendant les 7 prochaines années, nous 
travaillerons à une transition juste, pour plus d’emplois et moins de carbone. La Bretagne 
peut être une région décarbonée et solidaire, j’y consacrerai mon énergie. Et évidemment, 
fervents défenseurs de la décentralisation et du travail collectif avec les autres collectivités 
de Bretagne, nous souhaitons toujours plus de Bretagne.

Quelles sont vos priorités ?

Une fois élu, ma première priorité a été d’aider la jeunesse durement touchée par la crise Covid 
que nous traversons. C’est pourquoi, dès le mois de juillet, j’ai mis en place la gratuité de notre 
réseau BreizhGo pour les jeunes scolarisés. Plus de 100 000 billets ont ainsi été distribués.
Depuis la rentrée de septembre, nous travaillons également à une tarification de restauration 
scolaire, sociale et unique dans l’ensemble de nos lycées bretons. Véritable mesure de justice 
sociale, elle va permettre de venir en aide aux familles les plus modestes et d’être harmonisée 
sur l’ensemble du territoire. Nous avons également l’objectif d’atteindre les 1 000 installations 
agricoles par an. Pour cela, nous avons lancé le 18 octobre dernier, les États généraux de 
l’installation et de la transmission à Lorient. Ces états généraux prévus pour durer plusieurs 
mois vont nous permettre avec l’ensemble de nos partenaires, des jeunes générations et 
des agriculteurs souhaitant transmettre leurs exploitations de préparer l’avenir. Car nous 
souhaitons conserver cette agriculture « familiale » qui caractérise notre Bretagne.
Parallèlement, nous travaillons à un « budget vert », à la mise en place d’éco-socio condi-
tionnalités sur nos aides régionales, à l’installation d’un Haut Conseil pour le Climat ainsi 
qu’à un plan Précarité.
La rentrée est dense.

Pourriez-vous nous présenter votre exécutif régional ?

En tant que Président de Région Bretagne, j’ai à cœur de rassembler. C’est ma méthode et 
c’est de cette façon que nous sommes plus à même de porter les projets pour les Bretonnes 
et les Bretons. Aussi, l’exécutif régional est à l’image de ce rassemblement : un alliage de 
femmes et d’hommes aux parcours différents, engagés autour d’un projet sur lequel les 
Bretonnes et les Bretons se sont prononcés. Un exécutif tourné vers les préoccupations réelles 
de nos concitoyen·ne·s, un exécutif qui travaille à améliorer leur quotidien tout en prenant 
en compte les grandes transitions, les grands défis auxquels nous sommes collectivement 
confrontés. Cet ensemble a été construit autour des 3 axes qui guident notre action : Bien 
vivre partout en Bretagne, plus d’emplois, moins de carbone et plus de Bretagne. En somme, 
13 vice-président·e·s qui comme moi, sont des militant·e·s de la Bretagne.
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“  Liberté, 
proximité, 
confiance ”

Loïg Chesnais-Girard,
Président de la Région Bretagne
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Expression des groupes politiques du Conseil régional

Groupe Communistes et progressistes
Delphine ALEXANDRE (Morbihan), Gaby CADIOU (Côtes-
d’Armor), Katja KRÜGER (Ille-et-Vilaine) et Gladys 
GRELAUD (Finistère) sont les 4 membres constituant le 
groupe Communiste et Progressiste au Conseil régional 
de Bretagne. Un groupe 100 % féminin qui a pour ambi-
tion d’améliorer la vie des Bretonnes et des Bretons, celle 
des plus fragiles en priorité.

Groupe Autonomie et régionalisme
Pour les futurs CPER, l’État a une approche uniforme, 
comme si les régions maritimes et terriennes avaient 
les même enjeux, comme si les enjeux agricoles seraient 
partout les même. La Région Bretagne va donc prolonger 
la négociation pour que nos spécificités soient prises en 
compte dans notre contrat avec l’État.
Paul Molac — paul.molac@bretagne.bzh

Groupe Bretagne ma vie
Le renouvellement des générations des agriculteurs est 
un des enjeux majeurs de ces prochaines années. Il est 
en effet capital d’assurer notre souveraineté alimentaire 
mais aussi parce qu’il est de notoriété qu’une agriculture 
vertueuse contribue à la préservation de l’environnement. 
Bretagne Ma Vie soutiendra les politiques et programmes 
fléchant vers les pratiques agro-écologiques, de la for-
mation et tout au long de la vie de l’exploitation agricole.

Alliance progressiste des socialistes 
et démocrates de Bretagne
Installation en agriculture : 
le changement de braquet
Loïg Chesnais-Girard avait fait de l’enjeu de l’installation et 
de la transmission agricoles l’un des grands axes de sa cam-
pagne électorale du printemps dernier. L’engagement sera 
tenu. Le 35e SPACE, qui s’est tenu à Rennes à la mi-septembre, 
a été l’occasion pour le Président et son vice-président à 
l’agriculture, Arnaud Lécuyer, d’annoncer le lancement, 
dès le 18 octobre, d’états généraux de l’installation et de la 
transmission. Il s’agit de mobiliser l’ensemble des parties 
prenantes – du monde de la formation aux entreprises 
agroalimentaires, en passant par les collectivités et les 
organisations syndicales – afin d’initier une puissante dyna-
mique. Cette concertation devra aboutir, d’ici l’été 2022, à la 
formulation de conclusions destinées à alimenter un plan 
qui sera soumis au vote de l’assemblée régionale. Un plan qui 
posera le cadre permettant d’atteindre l’ambitieux objectif 
de 1 000 installations d’agriculteurs par an en Bretagne avant 
la fin du mandat. Fort heureusement, nous ne partons pas de 
rien. La Région a déployé une vaste gamme de dispositifs des-
tinés à favoriser l’installation, et ils fonctionnent de manière 
très satisfaisante : Dotation Jeune Agriculteur (DJA), Soutien 
à l’installation en agriculture (SIA) des plus de 40 ans, Prêt 
d’honneur BRIT agricole… Ce ne sont pas moins de 60 mil-
lions d’euros qui ont été mobilisés depuis 2014 en soutien à 
l’installation des jeunes agriculteurs, avec des résultats tout 
à fait honorables : sur la seule année 2020, la Bretagne a enre-
gistré 750 installations environ, dont 520 ont bénéficié d’une 
aide, et elle est l’une des régions françaises où l’on s’installe 

le plus.  Ces efforts conséquents, pour autant, ne suffiront 
pas à inverser la tendance lourde à l’œuvre : l’âge moyen des 
agriculteurs bretons est de 50 ans, la moitié des exploitations 
seront à reprendre dans dix  ans et seul un départ sur deux 
est actuellement compensé. Voilà pourquoi nous avons 
voulu ce changement de braquet. Parce qu’il est la condition 
incontournable pour que la Bretagne conserve sa vocation 
agricole et nourricière. Parce que, au-delà encore, comme l’a 
souligné le président Loïg Chesnais-Girard, c’est la préserva-
tion de notre souveraineté alimentaire qui est ici en jeu. Une 
autre dimension est à prendre en considération. En nous 
donnant les moyens de relever le défi du renouvellement des 
générations, nous posons les jalons d’une accélération des 
transitions dans les filières agricoles. Dès aujourd’hui, une 
installation aidée sur trois s’opère en bio. Par ce levier, nous 
construisons l’agriculture bretonne de demain.
www.socialistes-democrates-bretagne.bzh

Groupe Breizh a-Gleiz – autonomie, 
écologie, territoires
Autonomie : la Bretagne doit procéder d’elle-même sur 
les sujets qui concernent le quotidien : santé, logement, 
langues, emploi... Écologie : nous devons accélérer les 
transitions pour notre santé, la qualité de l’eau, l’état de nos 
paysages. Territoires : notre groupe politique, présent dans 
les 5 départements bretons, permet pour la 1ère fois à une 
élue de Loire-Atlantique de siéger à la Région Bretagne. La 
vitalité bretonne provient de ses territoires vécus, ses Pays. 
Nous plaidons pour une révolution démocratique, de dia-
logue entre la région et ses pays. 

Groupe Les Écologistes de Bretagne 
– Ekologourien Breizh
Les écologistes sont de retour 
au Conseil régional.
Nous jouerons notre rôle d’opposition constructive et 
exigeante afin que l’écologie, la solidarité et la démocratie 
irriguent l’ensemble des politiques publiques régionales. 
Nous suivrons de près les sujets d’éco-conditionnalité des 
aides, de transitions agricoles et énergétiques, de mobilités 
décarbonées, d’enjeux maritimes et de démocratie régio-
nale. Vous pouvez compter sur nous.
Claire Desmares, présidente de groupe, 
claire.desmares@bretagne.bzh
Cécile Cathelin, collaboratrice, 
cecile.cathelin@bretagne.bzh

Groupe Nous la Bretagne – Ni Breizhiz –
Centristes, démocrates, progressistes 
et Européens
Centristes, Démocrates, Progressistes et Européens, les 
9 conseillers régionaux du groupe Nous la Bretagne/Ni Breizhiz 
sont mobilisés pour faire avancer les projets d’avenir de la 
Bretagne et la solidarité entre ses habitants et entre ses terri-
toires. Sans être dans la majorité régionale, ils participent acti-
vement comme force de proposition, aux Commissions et aux 
Sessions et suivent avec vigilance, la gestion de la Collectivité 
et les dossiers porteurs de développement. Notre Région a tous 
les atouts pour relever les défis de son avenir collectif : innova-

tion économique et agricole, transition écologique, vocation 
maritime, révolution numérique, progrès social, dynamisme 
culturel… Bernard MARBOEUF, Olivier ALLAIN, Yves BLEUNVEN, 
Tristan BRÉHIER, Alexandra GUILLORÉ, Anne LE HENANFF, 
Anne PATAULT, Stéphanie STOLL, Marie-Pierre VEDRENNE
groupe.nouslabretagne@gmail.com - 06 33 82 36 45

Groupe Hissons haut la Bretagne – 
droite, centre et régionalistes
Contrat de Plan État-Région 

– ne pas le signer en l’état
2 ans après la fin du dernier Contrat de Plan État-Région 
(CPER) l’État propose à la Région Bretagne un indigent 
CPER dans lequel serait retiré ce qui fait la singularité 
de la Bretagne : les mobilités, l’agriculture et la mariti-
mité. Nous ne pouvons l’accepter en l’état. À l’heure où le 
Gouvernement prétend décentraliser et différencier, c’est 
tout l’inverse qu’il pratique. Du fossé entre les paroles et les 
actes… Retirer les mobilités, qui représentaient 43 % du pré-
cédent CPER, c’est remettre en cause les objectifs pourtant 
actés par le Président de la République lors de son discours 
à Quimper dont notamment celui de la mise à 3 heures 
par le TGV de la pointe bretonne à Paris. Mais c’est aussi 
suspendre une stratégie de réouverture de lignes du quoti-
dien qui auraient pourtant irrigué notre région. Sur le volet 
agricole, c’est l’échec d’une stratégie jusqu’au-boutisme 
prôné par le Vice-président de l’époque de régionalisation 
de la PAC. Heureusement le Gouvernement s’y est opposé 
car cela aurait mis en danger le revenu d’un trop grand 
nombre d’agriculteurs, mais bien malheureusement nous en 
payons le prix aujourd’hui. Enfin retirer la maritimité, c’est 
oublier nos ports et ne pas se donner les moyens de réparer 
« l’oubli » de la majorité précédente qui fait que la Bretagne 
est exclue du réseau transeuropéen de transports (RTE-T). 
Dès le début des négociations, nous prônions une stratégie 
simple : s’entendre sur les priorités pour la Bretagne, fédérer 
la majorité des groupes du Conseil régional autour d’un 
projet ambitieux, donner mandat au Président pour qu’il 
parvienne à l’imposer auprès de l’Etat représenté par le 
Préfet. À défaut, quel avantage à signer ce contrat ?
www.droiteetcentredebretagne.fr
www.facebook.com/droitecentrebretagne 
Contact : 02 23 21 36 80

Groupe Rassemblement national
La Région a subventionné des associations radicales : le CRIDEV, 
« association d’Éducation Populaire Politique » mêlant « lutte 
intersectionnelle », « goûters sans hommes » et boycott d’Israël ; 
DIFENN et ses stages « en non-mixité femmes cis, femmes trans 
et personnes intersexes », ses ateliers « genre et sexualités » en 
milieu scolaire ; « Dangereuses Lectrices », festival proposant 
des ateliers « en non mixité sans hommes cisgenres », une garde-
rie pour enfants animée par la « Biblio J Queer/féministe » avec 
la promotion d’un ouvrage intitulé « A.C.A.B », célèbre slogan 
anti-police. Nous avons été les seuls à voter contre : les Bretons 
n’ont pas à financer la haine des forces de l’ordre et les lubies 
« woke » de groupuscules d’extrême-gauche.
groupernbretagne@gmail.com
www.facebook.com/RNBretagne


